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Arrêté N° 2021 -- DD91 -- 19  
Portant fixation de la dotation globale de fonctionnement pour l’année 2020 

 
De l’expérimentation d’actions médico-sociales en faveur de personnes en situation 

de précarité : 25 places de Lits Halte Soins Santé (LHSS) 
Accueillant des personnes sans domicile fixe mineures  

 
Sis 8 Allée du Dr Guérin 91200 ATHIS-MONS 

N° FINESS ET :  91 002 556 8 
 

gérés par l’association AURORE 
Sis 34 Boulevard Sebastopol 75004 PARIS 

N° FINESS EJ: 75 071 936 1 
 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  
D’ILE DE FRANCE 

 
 

VU  Le code de l’action sociale et des familles et notamment les articles L. 314-3-3, L. 314-7, L.314-
8, R. 314-1 et suivants ; 

 
VU Le code de la santé publique ; 
 
VU Le code de la sécurité sociale ; 
 
VU La loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 2020 ; 
 
VU Le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences Régionales de Santé ; 
 
VU Le décret du 25 juillet 2018 portant nomination de Monsieur Aurélien ROUSSEAU en qualité 

de Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France ;  
 

       VU La décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS Ile-de-France vers le 
directeur départemental de l’Essonne en date du 04/06/2020 ; 

 
VU L’arrêté du 22 octobre 2003 modifié fixant les règles de documents prévus aux articles 9, 12, 

16, 18, 19, 47 et 83 du décret n° 2003-1010 du 22 octobre 2003 relatif à la gestion budgétaire, 
comptable et financière et aux modalités de financement et de tarification des établissements 
et services médico-sociaux mentionnée au I de l’article L312-1 du code de l’action sociale et 
des familles ; 

 
VU L’arrêté du 6 juillet 2020 fixant pour 2020 l’objectif de dépenses d’assurance maladie et le 

montant total annuel des dépenses des établissements mentionnés à l’article L 314-3-3 du 
code de l’action sociale et des familles (parution au JO du 5 septembre 2020) ;  

 
 
 
 



2/4 

 

 
VU L’arrêté du 7 juillet 2020 fixant pour 2020 les dotations régionales limitatives de dépenses 

médico-sociales des établissements et services médicaux-sociaux publics et privés 
mentionnés à l’article L314-3-3 du code de l’action sociale et des familles (parution au JO du 
5 septembre 2020) ; 

 
VU L’arrêté du 22 janvier 2021 portant agrément d’une expérimentation d’actions médico-sociales 
 en faveur de personnes en situation de précarité ;  
 
VU L’arrêté n° 2021-25 portant autorisation d’une expérimentation de 25 places de Lits Halte Soins 

Santé (LHSS) accueillant des personnes sans domicile fixe mineures gérés par l’association 
AURORE et implantés à Athis-Mons (Essonne- 91) ;  
 

VU L’instruction interministérielle N° DGCS/SD1A/SD5C/DGS/SP2/SP3/DSS/1A/2020/106  du 21 
juillet 2020 relative à la campagne budgétaire pour l'année 2020 des établissements et 
services médicosociaux accueillant des personnes confrontées à des difficultés spécifiques : 
appartements de coordination thérapeutique (ACT), lits halte soins santé (LHSS), centres 
d'accueil et d'accompagnement à la réduction des risques pour les usagers de drogues 
(CAARUD), centres de soins, d'accompagnement et de prévention en addictologie (CSAPA), 
lits d'accueil médicalisé (LAM), et « Un chez soi d’abord » (parution au BO du 15 septembre 
2020) ; 
 

VU Le rapport régional d’orientation budgétaire du 19 octobre 2020 en direction des 
établissements et services médico-sociaux accueillant des personnes confrontées à des 
difficultés spécifiques et financés par des crédits de l’assurance maladie ; 

 
 
Considérant  La transmission par courriel en date du 24 février 2021 du budget prévisionnel 

de fonctionnement de la structure expérimentale par l’association AURORE ;  
  

 
 
 

ARRETE 
 
 
 
ARTICLE 1 :  

 
Pour l’exercice budgétaire 2020, les recettes et les dépenses de la structure expérimentale Lits Halte 
Soins Santé (LHSS) accueillant des personnes sans domicile fixe mineures AURORE sise 8 Allée 
du Dr Guérin 91200 ATHIS-MONS sont autorisées comme suit :  
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GROUPES FONCTIONNELS Montant en €

Groupe I : Dépenses afférentes à 

l'exploitation courante
0,00 €

Dont CNR

Groupe II : Dépenses afférentes aux 

personnels
1 095 520,00 €

Dont CNR

Groupe III : Dépenses afférentes à la 

structure
0,00 €

Dont CNR

Reprise de déficit [C]

Total dépenses 1 095 520,00 €

Groupe I : Produits de la tarification [A] 1 095 520,00 €

Dont CNR [B] 1 095 520,00 €

Groupe II : Autres produits relatifs à 

l'exploitation
0,00 €

Groupe III : Produits financiers et 

produits non encaissables
0,00 €

Reprise de d'excédent [D]

Total Recettes 1 095 520,00 €

0,00 €

DEPENSES

RECETTES

La base pérenne reconductible 2020 est fixée à :

(A – C + D – B)

 
 
 
 
ARTICLE 2 :  
 
Pour l’exercice budgétaire 2020, la dotation globale de financement est fixée à 1 095 520 € 

 
 
ARTICLE 3 :   
 
Dans le cadre de l’instruction interministérielle N° DGCS/SD1A/SD5C/DGS/SP2/SP3/DSS/1A/2020/106 
du 21 juillet 2020, au titre de l’exercice 2020, des crédits non reconductibles sont alloués pour un 
montant total de 1 095 520 € sur la base de 11 mois de fonctionnement pour permettre le démarrage du 
projet, le recrutement et la formation de l’équipe médico-sociale pluridisciplinaire dédiée. 
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ARTICLE 4 : 
 
Les recours dirigés contre le présent arrêté doivent être portés devant le Tribunal interrégional de la 
Tarification Sanitaire et Sociale d’Ile de France, dans le délai d’un mois à compter de sa publication ou, 
pour les personnes auxquelles il sera notifié, à compter de sa notification. 
 
 
ARTICLE 5 :  
 
En application des dispositions de l’article R. 314-36 du code de l’action sociale et des familles, le ou les 
tarifs fixés par le présent arrêté seront publiés au recueil des actes administratifs de la préfecture de 
l’Essonne. 
 
ARTICLE 6 : 
 
Le Directeur de la Délégation Départementale de l’Essonne de l’Agence Régionale de Santé d’Ile-de-
France est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié à l’association AURORE (75 071 936 
1) et à la structure expérimentale LHSS 91–AURORE (91 002 556 8). 
 

 
 

 
 

Fait à Evry-Courcouronnes, le 18 Mars 2021 
 
 

Pour le Directeur Général  
de l’Agence Régionale de Santé  
Ile-de-France  
 
Par délégation, le Directeur départemental de 
l’Essonne  
 
Et par délégation, la Responsable du 
département Prévention promotion de la santé 
 

 
 
 
 

 
       
Aude CAMBECEDES 



































































































































Direction Départementale
des Finances Publiques de l'Essonne
27 rue des Mazières
91011 EVRY-COURCOURONNES Cedex

DECISION n° 2021 – DDFIP - 022

Liste des responsables disposant au 05 avril 2021 de la délégation de signature en matière
de contentieux et de gracieux fiscal prévue par le III de l'article 408 de l'annexe II au code

général des impôts, liste des autres chefs de service

Services des impôts des entreprises

CORBEIL-ESSONNES Pierre DUFOUR

ETAMPES François MILLET-CHAMBEAU

EVRY Damien PINÇON

JUVISY Ghislaine ROUSSEAU

MASSY Isabelle MERCIER

PALAISEAU Michel DARTOUT

YERRES Sylvie ACHARD

Pôle de recouvrement spécialisé départemental
(Evry)

Anne MUNIER (intérim)

Services de publicité foncière

CORBEIL I Sylvain CONRAD

CORBEIL II Sylvain CONRAD

CORBEIL III Sylvain CONRAD

ETAMPES Paul GUYARD

MASSY Marie-Christine KOZIOL (intérim)

Service départemental de l'enregistrement
(Etampes)

Paul GUYARD (intérim)

Centre des impôts foncier (Corbeil-Essonnes) Catherine JULLIERE

Services des impôts des particuliers

ARPAJON Martine PROCACCI

CORBEIL-ESSONNES Pascale PEGARD

ETAMPES Sophie MOREAU

EVRY Lionel BOYER

JUVISY Isabelle DRANCY

MASSY Alain SCHAEFFER

PALAISEAU Marie-Christine KOZIOL

YERRES Isabelle LE METAYER



Trésoreries mixtes

CHILLY-MAZARIN Michel CEDRA

SAINTE GENEVIEVE DES BOIS Pierre FERRANDINI

Pôles de Contrôle et d'Expertise

JUVISY Philippe GAUTHIER

MASSY Sandra SIMON

CORBEIL-ESSONNES Robert PANTANELLA

Pôles de Contrôle des revenus du Patrimoine

CORBEIL-ESSONNES Stéphanie SECQ (intérim)

PALAISEAU Sylvain KAEUFFER

Brigades

1ère BDV EVRY Bernard CORONADO

2ème BDV CORBEIL-ESSONNES Alain MONTUS

3ème BDV MASSY Paule BETOUIGT

5ème BDV MASSY Michel BERGER

7ème BDV EVRY Patricia AZOULAY

BCR CORBEIL-ESSONNES Christine FERRANDINI

Trésoreries SPL et SGC

ARPAJON Annie MICHEL

BRUNOY Patrick LEGUY

CORBEIL-ESSONNES Philippe LINQUERCQ

DOURDAN Isabelle OZIOL

ETAMPES COLLECTIVITES Hervé PAILLET

EVRY MUNICIPALE Thierry MAILLOT

GRIGNY Isabelle SABELLICO

LA FERTE ALAIS Sylvie GRANGE

LONGJUMEAU Ghislaine ALIZADEH

MONTLHERY Loris PRUVOT (Intérim)

ORSAY Isabelle BAILLOUX

PALAISEAU Marie-Josée WIMETZ

SAVIGNY SUR ORGE Annette CONSTANTIN

Essonne Amendes Patrice LUIS

Paierie Départementale Yves DEPEYRE



















PRÉFET Direction départementale des territoires
DE L'ESSONNE Service Habitat et Renouvellement Urbain

Bureau du Parc Privé
Liberté

Égalité
Fraternité

Arrêté préfectoral n® 2021-DDT-SHRU-134 du 1*' avril 2021

portant attribution d'une subvention au titre du fonds d'aide pour le relogement d'urgence

à la commune de Grigny

Le Préfet de l'Essonne

Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

Vu l'article 39 de fa loi n®2005-1719 du 30 décembre 2005 de finances pour 2006 relatif au fonds d'aide
pour le relogement d'urgence (PARU) ;

Vu l'article 56 de la loi n°2010-1657 du 29 décembre 2010 de finances pour 2011 relatif au fonds d'aide
pour le relogement d'urgence (PARU) ;

Vu l'article 251 de la loi n°2019-1479 du 28 décembre 2019 de finances pour 2020 relatif au fonds d'aide
pour le relogement d'urgence (PARU) ;

Vu le décret du 29 juillet 2020 portant nomination de Monsieur Éric JALON, préfet hors classe, en
qualité de préfet de l'Essonne ;

Vu l'article L.2335-15 et les articles D.2335-17 et suivants du code général des collectivités territoriales ;

Vu la demande de la commune de Grigny du 30 septembre 2020 ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires :

ARRETE

Article premier : Une subvention de 886,00€ TTC est attribuée à la commune de Grigny au titre du

fonds d'aide pour le relogement d'urgence suite à l'incendie survenu le lOJuillet 2020 dans un logement
sis 16 avenue de Sablons au 8^""®étage.
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Article 2 : Le versement s'opérera par débit du compte « Fonds d'aide pour le relogement d'urgence »

n°465.1200000 code CDR COL 2901000 ouvert dans les écritures de M. le Directeur départemental des
finances publiques.

Article 3 : Le directeur départemental des territoires et le directeur des finances publiques de l'Essonne
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

P. Le Pfffet,
Le Pi8l6nï8lggué pour

hances,

Alain BUrtOlJfîT
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